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La méthanisation
Production et valorisations à la  ferme

BILAN AGRONOMIQUE, ENVIRONNEMENTAL ET ECONOMIQUE

Bilan agronomique : la méthanisation, un outil d’optimisation de la fertilisation
La méthanisation a conservé l’azote de la matière première dans le digestat, en le transformant en une
forme mieux assimilable par les plantes, l’ammoniac. Elle améliore ainsi la gestion de l’azote sur
l’exploitation.

Un très bon et complet bilan environnemental
• Hygiénisation : la fermentation détruit une par importante des germes pathogènes (bactéries, virus et

parasites)
• Désodorisation : la fermentation limite fortement les odeurs émises par les déjections animales lors de

leur épandage.  Cet intérêt peut se révéler déterminant pour les agriculteurs dont l’exploitation se situe non
loin d’habitations.

• Fixation des métaux lourds sous des formes inassimilables et non toxiques par les organismes vivants
• Limitation des émissions de gaz à effet de serre par les fosses de stockage : le méthane puissant gaz

à effet de serre est recueilli au cours du processus, puis brûlé.
• Limitations des risques de pollution organique : les modifications biochimiques effectuées lors du

processus de méthanisation transforment la matière première en un résidu qui contient essentiellement de
la matière organique stable.
La méthanisation contribue ainsi à améliorer l’acceptabilité sociale de l’épandage sur les terres agricoles

Un bon bilan énergétique
• Un bon rendement de tep produite / tep consommée :le biogaz possède un bon bilan énergétique en

comparaison des combustibles aujourd'hui disponibles. En effet, il restitue 4 à 5 fois l'énergie consommée
pour sa production.

• Un pouvoir de combustion Inférieur de 6 kWh / m3 de biogaz
• Un rendement du groupe électrogène de 30%, c’est à dire que un 1 m3 de biogaz permet de produire

en fait 2 kWh, ce qui correspond à 0,6 litres de fioul.
• Un bon rendement de cogénération : pour 1 kWh électrique produit par le moteur, on peut récupérer 1,5

kWh de chaleur dégagée par le moteur.

Un bilan économique sous conditions
• Conditions de rentabilité du projet

- l’efficacité énergétique  des équipements : tous les équipements ne se valent pas et pour certains
d’entre eux les pertes énergétiques peuvent se révéler importantes. Par exemple, une partie de la
chaleur produite peut ne pas être valorisée et être perdue dans l’environnement. Ce facteur peut
s’avérer particulièrement important pour l’attribution de subventions par les pouvoirs publics, souvent
dépendante de l’efficacité énergétique des équipements. Le rendement énergétique détermine en partie
l’amplitude des économies d’énergie sur l’exploitation.

- la disponibilité des coproduits : pour les exploitations qui utilisent des coproduits, il est important de
tenir compte des contraintes de certains approvisionnements, plus ou moins disponibles en quantité ou
en accessibilité suivant les périodes de l’année.

- le coût de fonctionnement : le fonctionnement du méthaniseur occasionne des coûts de
fonctionnement ( entretien, gestion de l’approvisionnement , gestion du digestat … ) plus ou moins
important suivant la conception du dispositif (part plus ou moins importante de co-substrat mélangé à la
matière première agricole, difficulté plus ou moins importante à épandre le digestat, acceptabilité plus ou
moins importante du projet par le voisinage impliquant plus de démarches actives de communication… )

- la possibilité de tirer des revenus de l’utilisation de déchets extérieurs : des redevances peuvent
être versées aux agriculteurs en échange du traitement de déchets organiques.

- le mode de valorisation de la chaleur :l’exploitation ne peut généralement pas valoriser la totalité de la
chaleur produite. Dans ce cas, la rentabilité du dispositif dépend de la valorisation de la chaleur à l’extérieur
de l’exploitation, dans des réseaux de chaleur par exemple, devant se trouver à proximité de l’exploitation.
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- le prix de rachat de l’électricité : les nouveaux tarifs officiels parus au journal officiel du 26 juillet
2006 permettent d’envisager de retour sur investissement 2 à 3 fois plus rapide que
précédemment. De plus, une prime d'efficacité énergétique, de 30 €/MWh, peut fortement inciter les
producteurs à utiliser correctement la chaleur cogénérée, y compris via du transport de biogaz par
canalisations dédiées, pour aller chercher des débouchés à quelques kilomètres. Enfin, la structure du
tarif bénéficie aussi aux petites installations, sans effet de seuil. La cogénération devrait logiquement se
généraliser à toutes les stations d'épuration équipées de digesteur.

Ainsi le tarif applicable à l’énergie fournie par un méthaniseur = T + M + PM, formule dans laquelle :
T = tarif de référence fonction de la puissance maximale installée (en France métropolitaine)

PUISSANCE MAXIMALE installée TARIF T
en c€ / kWh hors TVA

Inférieure ou égale à 150 kW
Entre 150 kW et 2 MW

Supérieure ou égale à 2MW

9
Interpolation linéaire

7,5
M = prime à l’efficacité énergétique

VALEUR DE V
V = (énergie thermique valorisée [vendue ou
autoconsommée] + énergie électrique valorisée [vendue
ou autoconsommée]) / (énergie primaire biogaz x 0,97)

MONTANT DE LA PRIME M
enc€ / kWh hors TVA

V < ou = 40%
V > ou = 75%

0
3

PM = prime à la méthanisation égale à 2 c€ / kWh

• Types d’impacts économiques
- Impact sur les charges : par la réduction des consommations en engrais minéraux (le digestat se

substitue en partie aux engrais achetés) et par les économies d’énergie obtenue sur l’exploitation (le
biogaz se substitue aux énergies  non renouvelables) ;

- Impact sur les revenus : par la revente de l’énergie produite dans des réseaux énergétiques (électriques
et/ou de chaleur) et par la perception de redevances pour le traitement de déchets extérieurs.

• Temps de retour sur investissement : exemple d’une installation de taille minimale(Source Entraid’14/05/06)

EXEMPLE
GAEC OUDET (Ardennes) - 3 associés  -  65 vaches laitières
30 boeufs / an - 105 ha d’herbe - 83 ha céréales et oléagineux

TYPE D’INSTALLATION DE TAILLE MINIMALE PUISSANCE 30 kW - Vol. digesteur 600 m3
Substrat principal 1200 tonnes de lisier bovin
Co-substrats ( min. 10-12 % de teneur en MS) 500 à 700 t. /an de tris de céréales, fonds de silos, herbe de tontes
Quantité de biogaz produit (200 m3 / tonne de MS) /  m3
Production électrique moy. (Rdt  de 30% : 2 kWh / m3 biogaz) 235 000 kWh
Production thermique moy. (Pdtion électrique X 1,5 kWh) 1800 kWh
Coût du digesteur  et stockage (300 à 400 € / m3 de digesteur) 80 600 €
Coût du groupe électrogène (1200 à 1800 € / kW) 54 000 €
Coût divers (raccordements, montage projet, terrassement ...) +20 à 30% 66 800 €

COÛT REEL  INVESTISSEMENTS
(hors auto-construction et travail administratif)

201 400 €

Subventions Conseil Régional - ADEME 67 600 €
Autres subventions 50 900 € Conseil Général – Crédit Agricole

COÛT INVESTISSEMENTS SUPPORTE PAR L’EXPLOITATION 82 900 €
Main d’œ uvre 30 mn / jour x 20 €/h 2 430 € /an
Entretien 2 à 3 % de l’investissement 2 260 € /an
Frais financiers 2 030 €/an

(5 à 10€ / m3 ou 50 à 90 € /MWh) COÛT  FONCTIONNEMENT 6 720 €/an
Efficacité énergétique V ?
Tarif de rachat 7,87  c€ / kWh (tarif 2005)
Revente d’électricité  (100% de la production) 18 500 € (tarif 2005)
Economies de chaleur ( % de la production utilisée) 33 %
Revente de chaleur ( % de la production revendue) 5000 € (2 habitations)
Economies d’intrants 1700 €
Redevance provenant du rachat de déchets /

RECETTES 20 200 €/an(tarif 2005)

TEMPS DE RETOUR SUR INVESTISSEMENT 6 ans (tarif 2005)

Du point de vue des aides et financements possibles
•  Soutien à l’investissement

Aides ADEME conditionnées à la qualité du projet
Aides de la région, du département, de l’Europe ou du syndicat de l’électrification
peuvent compléter celles de l’ADEME

• Soutien aux études de faisabilité
Aides ADEME jusqu’à 70%
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